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Près de 80 % des agents ont choisi la nouvelle CCN au 
31 décembre 2011, date de fermeture du droit d'option 
79,61 % des agents de Pôle emploi concernés par le droit d'option ont choisi la nouvelle CCN 
(convention collective nationale) de l'opérateur au 31 décembre 2011, selon le dernier bilan 
communiqué par la direction aux organisations syndicales. Les agents publics de Pôle emploi 
avaient jusqu'à cette date pour faire valoir leur droit d'option ouvert depuis le 1er janvier 
2010, et choisir entre les dispositions de la CCN et leur ancien statut de droit public. Ce droit 
d'option concerne uniquement les agents ex-ANPE (statut public), soit environ 25 600 agents. 
À la fin de l'ouverture de ce droit, 20 385 salariés de Pôle emploi ont donc quitté leur statut 
public pour être assujettis à la nouvelle convention de droit privé. Ces chiffres sont 
susceptibles d'évoluer légèrement à la hausse, certains dossiers pouvant encore être traités 
dans les prochains mois. 
 
Ce bilan quasi définitif du droit d'option porte à 85,80 % le pourcentage des salariés de Pôle 
emploi relevant du droit privé, soit 39 779 personnes (comprenant les agents ayant opté pour 
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la CCN et les nouveaux embauchés directement sous statut privé) sur les quelque 46 363 
salariés de Pôle emploi. On compte 14,20 % agents relevant du statut public (6 584 
personnes). 
 
La CCN de Pôle emploi, élaborée fin 2009, définit notamment les principes de recrutement, la 
durée du travail, les congés, la rémunération, l'exercice du droit syndical et la représentation 
des salariés. Si le dernier bilan présenté par la direction ne détaille pas les caractéristiques des 
agents ayant opté pour le statut privé, les précédents bilans montraient que les agents ayant le 
plus d'ancienneté, âgés de plus de 50 ans ou étant les plus élevés dans la hiérarchie, étaient les 
plus nombreux à opter. Par exemple, à fin mai, 87,6 % des agents ayant entre 35 et 39 ans 
d'ancienneté avaient opté, un chiffre atteignant 98 % au-delà de 40 ans d'ancienneté, contre 
56,8 % en dessous de cinq ans d'ancienneté. Le rattachement à la CCN de l'opérateur 
permettrait aux agents de gagner environ 22,3 % en salaire brut annuel, en échange du 
renoncement à leur statut de droit public. 

 
 

 
 
 

Pôle emploi recrutera "dès février"  

Sur Europe 1 et iTélé, le ministre de l'Emploi, Xavier Bertrand, a affirmé que "les premiers 

recrutements de Pôle emploi auront lieu dès février". Nicolas Sarkozy a accédé mercredi à la 

demande des syndicats de renforcer, en raison de l'afflux massif de chômeurs, les effectifs 

de Pôle emploi de 1000 embauches en CDD d'un an. 

 

Le ministre de l'Emploi a également confirmé que le «zéro charge» pour les jeunes concernera 

entre 150.000 et 170.000 jeunes. Ce dispositif stipule que toute entreprise de moins de 10 salariés 

qui recrute d'ici à six mois un jeune de moins de 26 ans en CDI ou CDD de plus d'un mois sera 

exonérée de charges pendant un an - totalement, au niveau du smic, puis de manière dégressive 

jusqu'à 1,6 smic.  

 



 

Concernant le chômage partiel, le ministre avait déjà évoqué la possibilité de réduire le délai de 

réponse de l'administration lors des négociations prévues avec les partenaires sociaux en mars. 

"On avait déjà comme idée de le passer de 20 jours à 8 jours", a-t-il dit."Si les partenaires sociaux 

en sont d'accord, nous pourrions proposer de supprimer le principe d'une autorisation 

administrative du chômage partiel et de faire une simple déclaration, c'est à dire de supprimer tout 

délai".  

Le ministre du Travail, Xavier Bertrand, ne prévoit pas d'amélioration dans les mois qui viennent 

sur le front du chômage mais entend mettre en œuvre rapidement les mesures annoncées lors du 

sommet pour l'Emploi de mercredi dernier. Il a précisé qu'il proposerait ainsi l'abandon du principe 

de l'autorisation administrative du chômage partiel afin de supprimer tout délai. "Il n'y aura pas 

d'amélioration immédiate sur le front de l'emploi dans les mois qui viennent", a dit Xavier Bertrand. 

"Mais il faut éviter que le chômage explose".  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

La succession de Bernard Thibault à la CGT 

bientôt ouverte 
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Bernard Thibault va annoncer, mardi 24 janvier, à la commission exécutive confédérale de la 
CGT, qu'il ne briguera pas un nouveau mandat à la tête de la confédération. Selon les 
informations recueillies par Le Monde, M. Thibault va lancer officiellement le processus de sa 
succession. Son souhait est d'être remplacé sans attendre le prochain congrès, prévu pour mars 
2013. 

Sollicité par Le Monde, Bernard Thibault a refusé de répondre, assurant simplement "ne pas 
vouloir commenter des rumeurs et réserver ses annonces aux instances de la CGT". Mais il 
est déjà prévu qu'il fasse connaître officiellement, en mai, à l'occasion d'une réunion du 
comité confédéral national (le parlement du syndicat), le nom de celui qu'il aimerait voir lui 
succéder. Le but est de pouvoir l'installer dans le paysage public juste après l'élection 
présidentielle, alors que le début d'un nouveau mandat est traditionnellement un moment de 
réformes intenses, qui impliquent une activité syndicale assez forte. 

A la différence de la CFDT, où Laurent Berger, secrétaire national chargé de l'emploi, a été 
clairement désigné par François Chérèque et fait l'objet d'un consensus en interne, le nom du 
successeur de M. Thibault est longtemps resté incertain. A tel point que le secrétaire général 
aurait même hésité, en décembre 2011, à "rempiler" malgré ses presque treize ans à la tête du 
syndicat. 

Eric Aubin, secrétaire national chargé des retraites, qui a pu se faire connaitre médiatiquement 
lors du mouvement contre la réforme des retraites, en 2010, fait désormais figure de grand 
favori. "Son nom circule dans tous les couloirs", glisse un responsable confédéral. Il a 
d'ailleurs déjà commencé à consulter les grandes fédérations de la CGT, étape nécessaire pour 
s'assurer du soutien du plus grand nombre. Il a pour lui l'avantage de venir du privé, ce qui 
permettrait au syndicat d'afficher une certaine dose de modernisation, et d'être issu d'une 
fédération relativement importante, celle de la construction. 



 

 
 
Eric Aubin, membre de la direction confédérale de l a CGT. 

Dans ce cadre, le grand meeting du 31 janvier pour le retour de la retraite à 60 ans, organisé 
par le syndicat au Zénith de Paris, pourrait faire office de rampe de lancement. Eric Aubin 
sera en effet sous les projecteurs, devant plus de 5 000 personnes réunies spécialement par le 
syndicat. Les représentants des partis de gauche ont été conviés, et Jean-Luc Mélenchon a 
déjà fait savoir qu'il sera présent. 

Une autre dirigeante, qui est passée longtemps pour avoir le soutien de M. Thibault, pourrait 
également tenter ses chances. Le nom de Nadine Prigent, membre du bureau confédéral, a 
circulé. "C'est saisonnier", confirme un membre de la direction du syndicat. Chargée des 
négociations intersyndicales, cette responsable est moins connue du grand public. Elle incarne 
une ligne plus traditionnelle au sein de la CGT. 

Jean-Baptiste Chastand   
 

 

 

  

 
 

La mention sur la fiche d'évaluation de la 
disponibilité réduite d'un syndicaliste laisse 
supposer l'existence d'une discrimination 
 



 

 
 
La mention, sur les fiches d'évaluation d'un représentant du personnel, de sa 
disponibilité réduite du fait de ses fonctions syndicales, ne constitue pas un simple 
constat dépourvu de jugement de valeur mais est un élément de fait laissant supposer 
l'existence d'une discrimination syndicale. C'est ce que juge la Cour de cassation dans 
un arrêt du 11 janvier 2012.  
 
Un employé de banque, qui exerce des fonctions représentatives depuis 1974, saisi la justice 
d'une demande de dommages et intérêts pour discrimination syndicale affectant le 
déroulement de sa carrière. Parmi les éléments de faits qui laissent supposer à ses yeux 
l'existence d'une discrimination, il fait notamment valoir que ses évaluations pour 1999 et 
2002 mentionnent sa disponibilité réduite compte tenu de ses fonctions syndicales.  
 
EXISTENCE D'UNE DISCRIMINATION 
 
La cour d'appel de Bordeaux (Gironde) le déboute. Elle considère sur ce point que « s'il 
ressort des évaluations pour 1999 et 2002 que [les] objectifs [du salarié] sont atteints au 
prorata du temps de présence et que sa disponibilité est réduite compte tenu des fonctions 
exercées, il apparaît, cependant, que cette remarque procède d'un constat dépourvu de 
jugement de valeur et ne remet pas en cause la qualité du travail de l'intéressé soulignée dans 
les autres rubriques d'évaluation, observation faite que sa notation à la lettre C correspond à 
celle donnée à 70 % des agents de la caisse ». Dès lors, ces éléments relatifs au parcours 
professionnel du salarié « ne laissent pas supposer l'existence d'une discrimination ».  
 
Ce n'est pas l'avis de la Cour de cassation. Les magistrats de la chambre sociale considèrent 
que la cour d'appel, en constatant que les fiches d'évaluation du salarié faisaient mention d'une 
disponibilité réduite du fait de ses fonctions syndicales, aurait dû en déduire que les éléments 
de fait présentés par le salarié laissaient supposer l'existence d'une discrimination syndicale. 
 
La Cour de cassation a déjà jugé que le fait que des fiches d'évaluation, au vu desquelles la 
direction arrête ses choix de promotions, fassent référence aux activités représentatives d'un 
salarié et aux perturbations qu'elles entraînent dans la gestion de son emploi du temps, est un 
élément laissant supposer l'existence d'une discrimination syndicale (Cass. soc., 1er juillet 
2009, n° 08-40.988,). Toute décision prise en tenant compte d'une telle évaluation est nulle 
car discriminatoire (C. trav., art. L. 1132-4). Pour gérer cette situation délicate, la cour de 
cassation incite les employeurs à conclure un accord visant à assurer la neutralité du mandat 
ou à le valoriser (Cass. soc., 23 mars 2011, n° 09-72.733). 

 
 

Peut-on poursuivre un salarié pour avoir harcelé 

son chef ? 
 

MARIE HAUTEFORT 
 

 
C'est une grande première, la Cour de cassation vient de reconnaître qu'un subordonné peut, 



 

par son attitude, se rendre coupable de harcèlement moral à l'égard de son responsable 

hiérarchique.  

Qu'avait donc fait le salarié pour que son supérieur saisisse le tribunal correctionnel afin de le 

faire condamner ? Il s'était permis des agissements qui, par leur répétition, avaient, selon les 

termes du pourvoi, « dégradé les conditions de travail » du plaignant. Par provocation, cet 

éducateur venait, de temps en temps, travailler en short, sans tenir compte des objurgations de 

son chef. Un jour, il lui avait envoyé un mail obscène. Il se répandait en propos diffusant sur 

lui une image d'incompétence, multipliait les refus de se soumettre et les critiques de ses 

instructions, adoptait régulièrement un comportement irrévérencieux et méprisant.  

Le chef en question avait consciencieusement fait remonter ses manquements à sa hiérarchie. 

Il avait à chaque fois alerté son propre supérieur hiérarchique et manifesté à plusieurs reprises 

du désarroi, voire de l'amertume à l'égard de sa hiérarchie, en pure perte.  

En désespoir de cause, il décida de porter plainte et gagna en première instance, mais la cour 

d'appel réforma le jugement en s'appuyant sur deux arguments. A ses yeux, d'abord, le 

harcèlement supposait l'existence d'un pouvoir hiérarchique dont abusait le harceleur. Ensuite, 

il fallait que les comportements reprochés aient eu des conséquences avérées sur les droits et 

la dignité de la soi-disant victime, ce qui ne semblait pas être le cas.  

Revenant au texte, la Haute Juridiction casse l'arrêt. L'article 222-33-2 du Code pénal définit 

en effet le harcèlement moral comme « le fait de harceler autrui par des agissements répétés 

ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter 

atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale, ou de 

compromettre son avenir professionnel ».  

Quant à l'existence d'un pouvoir hiérarchique, la Cour de cassation la balaie. Pour elle, un 

individu peut en harceler un autre, qu'il soit subordonné ou pas (Cass. crim. 6 décembre 

2011).  
 

 
 
 

  
 
Négociations salariales 



 

 
 
Les négociations annuelles obligatoires (NAO), comme son nom l’indique, doivent s’ouvrir 
tous les ans. 
Des négociations salariales doivent donc s’engager pour l’année à venir. 
 
En contrepartie du travail fourni, le salaire est librement déterminé, sous réserve de respecter 
le SMIC et les salaires minima fixés par les conventions collectives, de ne pas comporter de 
clauses discriminatoires ni d’indexation. 
 
Aujourd’hui, outre la revalorisation annuelle du SMIC, les salaires évoluent en pratique  

- soit à l’occasion d’une négociation individuelle entre l’employeur et le salarié, 
- soit suite à des négociations conclues entre les partenaires sociaux. 

 
Nous vous rappelons qu’à défaut d’une initiative de l’employeur depuis plus de 12 mois, des 
négociations s’engagent à la demande d’une organisation syndicale.  
 
Les revendications syndicales doivent s’appuyer sur des points de repères essentiels à la vie 
des ménages, comme le carburant pour le transport ou le chauffage, le logement, la santé 
etc.…  
Comment engager les négociations ? Sur quelles bases argumenter les demandes 
d’augmentation de salaires ? Nous vous proposons, ci-après, une batterie d‘indicateurs 
pouvant servir de base à vos revendications. 
 
Les employeurs ont l’habitude de s’appuyer sur l’indice des prix à la consommation (IPC). 
C’est l’instrument de mesure de l’inflation. Il permet d’estimer, entre deux périodes données, 
la variation moyenne des prix et des produits consommés par les ménages.  

Ce n'est pas un indice du coût de la vie. En effet, l'indice des prix à la consommation cherche 
à mesurer les effets des variations de prix sur le coût d'achat des produits consommés par les 
ménages. L'indice du coût de la vie cherche à mesurer les variations des coûts d'achat pour 
maintenir le niveau  de vie des ménages à un niveau spécifié. 

L’IPC est donc un  indicateur pertinent, mais il doit être combiné avec d’autres.  
Vous trouverez-ci-après quelques indicateurs que vous pourrez consulter sur le site de 
l’INSEE www.insee.fr  
 

 
Nom des indicateurs 

 

Indice novembre Variation sur un an 

SMIC horaire 
 

9,22 euros au 1/1/20112 + 2,4 

Indice des prix à la consommation  

- produits pétroliers 
- assurance santé 
- assurance auto 
- alimentation  

 

 

+ 2,5 
 

+ 15,4 
+   2,0 
+   0,9 
+   3,2 

 

Evolution du coût de la vie  

 

 +  2,5 



 

Indice de référence des loyers 

 

  

+ 2,11 
Evolution du patrimoine de 
l’économie nationale  

 

  

+ 9,6 

Indice des prix dans la grande 
distribution  
 

  

+ 3,7 

Tarif du Gaz 
 

 +  4,4 

Tarif de l’électricité 
 

 +  2,9 

Transport en commun en Ile de 
France 
 

 + 3,9 

Tarifs postaux  
 

 + 3,5 

 

Outre ces chiffres, nous vous conseillons de vous appuyer aussi sur les informations 
financières trimestrielles qui doivent être fournies au comité d’entreprise par le chef 
d’entreprise. Ces documents portent sur l’évolution générale des commandes et de la situation 
financière, sur l’exécution des programmes de production ainsi que des éventuels retards dans 
le paiement des cotisations sociales. 
 
 

  Christine Dupuis, Secrétaire Nationale  
 
 

 



 

   


